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Bilan du plan d’action écologique du FEPH
Document destiné à l’information
Objectif de ce point
Informer le Conseil d’administration des progrès réalisés depuis l’adoption par l’Assemblée générale annuelle (AGA) de la politique écologique en 2022, y compris la priorité de cette année : le plan d’action écologique. 
Questions adressées au Conseil d’administration 
· Avez-vous des commentaires sur ce point ? 
· Votre organisation dispose-t-elle d’une politique ou d’un plan d’action en matière de développement durable que vous souhaiteriez partager ?
Introduction 
Le FEPH a adopté sa politique écologique lors de l’AGA 2022. Dans cette politique, le FEPH s’est engagé à créer un plan d’action pour faire face à son impact sur l’environnement et commencer à le minimiser. Le personnel du secrétariat s’est porté volontaire pour contribuer à l’élaboration de cette politique. En raison de l’absence de personnel spécialisé dans ce domaine, le travail sur la politique est dirigé par le directeur exécutif. L’équipe du FEPH chargée de ce domaine a décidé qu’avant d’élaborer un plan d’action, il fallait créer une base de référence et procéder à un audit de la situation actuelle. Des termes de référence ont été élaborés (voir Annexe 1).  Le FEPH a sélectionné une équipe d’experts spécialisés dans le développement durable des petites organisations. Patrizia Heidegger ((25) Patrizia Heidegger | LinkedIn) et Rhea Suri ((25) Rhea Suri | LinkedIn). Elles ont commencé leur travail d’évaluation de l’impact actuel du FEPH sur l’environnement, ce qui permettra de décider des priorités à retenir. 
Au Conseil d’administration, les consultants présenteront leur approche de base et demanderont à recevoir des commentaires. 
Annexe 1 Termes de référence - Audit de durabilité du FEPH
Bruxelles,
Le 20 juillet 2023
Échéance
1er septembre 
Contexte
En 2022, le FEPH a adopté une politique écologique lors de son assemblée générale annuelle. Dans ce cadre, le FEPH s’est engagé à améliorer son propre impact sur l’environnement.  Il s’est engagé à élaborer un plan d’action pour mettre en œuvre la politique écologique. Cet audit vise à l’élaboration d’une base de référence (quel est son impact actuel ?) ainsi qu’à la compréhension et à la prise de décision concernant les priorités à inclure dans son plan d’action. Le plan d’action doit également tenir compte de la situation spécifique du FEPH en tant qu’organisation de personnes handicapées, en respectant d’autres critères d’accessibilité et d’inclusion.
Activités et résultats attendus 
1. Élaborer un plan d’audit de durabilité
2. Effectuer l’audit dans les domaines suivants : espaces de travail du FEPH physiques et en ligne, événements du FEPH, déplacements pour le travail et les réunions, achats de biens et de services + autres domaines pertinents).
3. Créer un rapport décrivant l’impact actuel du FEPH et formuler des recommandations concrètes sur les domaines dans lesquels il est possible de faire le plus de progrès. Si possible, inclure des références aux normes belges, européennes ou internationales existantes. 
4. Présenter le rapport à l’équipe écologique et à l’équipe de direction du FEPH
Calendrier
Le FEPH souhaite qu’un plan d’action de base soit mis en place en 2023. L’idéal serait donc que l’audit soit terminé avant la fin du mois d’octobre 2023, si possible. 
Profil demandé
· Expert en développement durable dans les petites organisations 
· Expérience avérée d’un travail similaire au niveau national, européen ou international
· Maîtrise de l’anglais écrit indispensable 
· De préférence (mais pas impérativement), connaissance des normes nationales, européennes ou internationales pertinentes en tant que cadre d’évaluation
Procédure de candidature
Les candidatures sont à envoyer à Catherine Naughton catherine.naughton@edf-feph.org avant le 1er septembre
· Une lettre de motivation
· Une proposition pour mener cette consultation, avec une compréhension de la situation et du calendrier, ainsi qu’un échantillon des travaux précédents.
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